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VIDE GRENIER de l’Association « Les Voisins de LAAS »
Avec le soutien de la commune de 
Verton
Le dimanche 
05 
Juillet 2026
Réservé aux particuliers
      
)[image: ]


N° d’emplacement souhaité :              
 [image: Avertissement avec un remplissage uni] Pour les allées, sous réserve de l’avancée des travaux
Nom	Prénom
Date de naissance	Lieu de naissance
Adresse
Code postal	Ville
Téléphone
	Email
Pièce d’identité valide (CNI, passeport, permis) N°
Délivrée le	Par
	
Nombre d’emplacement …………..X 6 €		Total ………………
O règlement chèque           O règlement espèces


Déclaration sur l’honneur en application des articles L310-2 du Code du Commerce et R321-7 du Code Pénal
 Je déclare sur l’honneur    
 - Ne pas être commerçant
-Ne pas avoir participé à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile	-Être vendeur occasionnel d’objets personnels et usagers

Fait à                                                             Le
Signature

	


                                                             REGLEMENT

. Aucune raison (intempérie, empêchement de quelque nature que ce soit, exclusion...) ne pourra donner lieu à un remboursement.
-Les ventes d’alcool, animaux, armes sont strictement interdites.
-Dans le cas d’une réservation pour plusieurs personnes, lister les noms, joindre les références des CNI de chacun et chacun signe la déclaration sur l’honneur.
-Chaque participant devra se soumettre aux éventuels contrôles des services de police ou de gendarmerie, des services fiscaux et de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes et de pouvoir justifier de son identité.
-Les organisateurs se dégagent de toutes responsabilités, en cas de perte, de vol ou dégradation sur les stands. Les participants reconnaissent être à jour de leur assurance responsabilité civile.
-Afin de faciliter l’accès aux services de secours, il est recommandé de prendre 1 emplacement supplémentaire pour votre véhicule (si vous ne désirez pas le garer hors des zones du vide grenier)
-Pour des raisons de sécurité, aucun véhicule ne sera autorisé à circuler sur les lieux du vide grenier de 7h30 à 17h30.
-Les exposants ne pourront remballer qu’à partir de 17h, sauf autorisation expresse des organisateurs et veiller à laisser leur emplacement propre.
                              TOUT  DOSSIER  INCOMPLET  SERA REFUSE
   
L’ensemble des documents est à envoyer ou à déposer à l’adresse suivante :
Association Les Voisins de LAAS
37 chemin des annelles
62180 VERTON    
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